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INTRODUCTION 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ de Beaufort 

La révision tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Beaufort a été approuvé le 31 juillet 2019. Il a 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

 

¶ Modification simplifiée n°1 approuvée le 29 mai 2020 

¶ Révision allégé n°1 approuvée de 18 janvier 2021 

¶ Modification simplifié n°2 approuvée le 27 mars 2023 

¶ Modification simplifiée n°3 approuvée le 19 février 2024 
 

 

La présente révision allégée du PLU est donc la deuxième.  

 

Objets de la modification 

La Commune de Beaufort souhaite faire évoluer son tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŀŦƛƴ ŘŜ Υ 

 
- Régulariser le zonage, suite à la décision du jugement du 1er mars 2022 
- Modifier le zonage de secteurs situés en zones Agricole Paysagère (Aa) et Agricole (A), dans le 

but de permettre la restructuration, la modernisation et l'amélioration des conditions 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ  

- Identifier plusieurs bâtiments comme pouvant « changer de destination » et identifier un 
bâtiment comme « bâtiment agricole » afin de reste Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 
identifiées localement  

- Supprimer un ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
besoins 

- Modifier le règlement : 
o 9ƴ ȊƻƴŜ н!¦ƘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴƴŜȄŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ 

besoins locaux identifiés. 
o 9ƴ ȊƻƴŜ !Σ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

maximale de 80 m². 

 

 

Sont ainsi modifiés le plan de zonage et le règlement.  

 

PǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
 

/Ŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŀ 

mesure où elles respectent les articles L.153-31 à 153-ор Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƛǘ :  

 

Article L.153-31 

 

Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou 

la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
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3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 

commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 

par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 

valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

L.153-32 

 

La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du conseil municipal. 

 

L.153-33 

 

La révision est effectuée selon les modalités définies par la section 3 du présent chapitre relative à 

l'élaboration du plan local d'urbanisme. 

Toutefois, le débat sur les orientations du projet d'aménagement et de développement durables prévu 

par l'article L. 153-12 peut avoir lieu lors de la mise en révision du plan local d'urbanisme.  

Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux communes intéressées par la révision. 

 

L.153-34 

 

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de 

la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 

lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de 

développement durables : 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 

zone naturelle et forestière ; 

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de 

programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen 

conjoint. 

 

L.153-35 

 

Entre la mise en révision d'un plan local d'urbanisme et l'approbation de cette révision, il peut être 

décidé une ou plusieurs révisions effectuées en application de l'article L. 153-34, une ou plusieurs 

modifications ou mises en compatibilité de ce plan.  

Les procédures nécessaires à une ou plusieurs révisions effectuées en application de l'article L. 153-34 

peuvent être menées conjointement.
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Figure 1 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ς plan IGN 
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Figure 2 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ς photo aérienne  
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1 EVOLUTIONS DU ZONAGE  

1.1 REGULARISATION DU ZONAGE ς RECLASSEMENT ZONE UB EN ZONE UE 

 

1.1.1 Justifications des évolutions 

À la suite la décision du 1 mars 2022 du tribunal administratif de Grenoble, les parcelles I 198, 199, 

нлмΣ нлнΣ мфнф Ŝǘ мфол ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ¦ō όeǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

reclassées en zone Ue (eǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύΦ 

 

Les parcelles concernées sont exclusivement occupées par une scierie et sont situées à proximité 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦Ŝ ŀǳ ƴƻǊŘ. Le juge demande leur classement en zone Ue, considérant que ces 

parcelles répondent aux critères définis pour cette zone, à savoir : des espaces actuellement occupés 

ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩşǘǊŜΣ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŜ ǊŜǎǘŜǊΦ  

 

1.1.2 Evolutions envisagées 

À ce jour, les parcelles I 199, 202 et 1929 sont devenues la nouvelle parcelle I 3585. Les parcelles I 198, 

I 201 et I 1930 demeurent inchangées. 

 

En ce qui concerne la parcelle I 198, celle-ci est partiellement située en zone Naturelle (N). Les parcelles 

et parties de parcelles classées en zone Ub et objets du jugement passent en zone Ue. La partie classée 

en zone N restera inchangée. 
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Figure 3 : Zonage actuel ς Parcelles I 98, 202, 1930 3585 

 
 

Figure 4 : Zonage proposé - Parcelles I 98, 202, 1930 3585 

PasǎŀƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

2 305 m² de la zone 

Ub à Ue 
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1.2 RECLASSEMENT ZONES A ET AA 

1.2.1 Justifications des évolutions  

Deux agriculteurs souhaitent réaliser une extension de leurs bâtiments agricoles. Toutefois, le zonage 

actuel du PLU ne permet pas la réalisation de ces projets. En effet, bien que les bâtiments soient situés 

en zone A, ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ leurs abords immédiats sont classés 

Ŝƴ ȊƻƴŜ !ŀΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

 

Le premier projet concerne la GAEC de la Gittaz se situe au lieu-dit les Outards. LΩobjectif est de 

procéder à une réorganisation et une modernisation des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ sans augmentation 

du cheptel.  

 

Le zonage A est au sud-ŜǎǘΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ de la propriété 

foncière et du ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ǉǳΩŀǳ nord-ouest. Par conséquent il est 

nécessaire de faire évoluer le zonage. Dans ce cadre, 2 200 m² de parcelles situées au nord du 

bâtiment, actuellement classées en zone Aa, sont reclassées en zone A. 

En compensation pour conserver les surfaces agricoles productives, en fauche et pâture, 3 020 m² au 

lieu-dit Riondet passent de la zone A à Aa. /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴŎƭŀǾŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜ !Σ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŞǊŞ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ƳŞŎŀƴƛǎŀōƭŜΣ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ {ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ !ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴe plus-value 

certaine ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 

 
[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit Jourdan, dans le but 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ōƛŜƴ-être animal, dans une logique de 
ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǾƛŀōƭŜΦ Actuellement, la partie élevage 
Ŝǎǘ ŜȄƛƎǳšΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ǾŀŎƘŜΦ [Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ мфумΣ 
comporte une étable entravée de 48 places. Le projet vise à transformer cette étable en une 
stabulation libre de même capacité (48 places), ce qui permettra une amélioration significative des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ Par ailleurs, la fosse à lisier présente des insuffisances : une capacité trop faible, 
ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [Ŝ 
projet prévoit donc de conserver le même cheptel sur un système lisier modernisé, intégrant une 
nurserie et des box de vêlage sur aire paillée. 
 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ Ł ƭƛǎƛŜǊ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ " ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
attenante. Ainsi, 538 m² ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ en zone Aa, seront reclassés en zone A pour permettre la 
réalisation du projet. En contrepartie, 546 m² classés en A seront reclassés en Aa. Le projet permet de 
conserver la même la surface de zone agricole protégée. 

 

 

Ces deux projets visent Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘƻǳǘ 

Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ 

ǾŀŎƘŜǎ ƭŀƛǘƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ht .ŜŀǳŦƻǊǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

des exploitations et de la volonté affirmée de préserver les espaces agricoles mécanisables à long 

terme. Des mesures de compensation sont ainsi prévues.
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Localisation zone Aa Ą A Localisation zone de compensation (A Ą Aa) Photos 

GAEC de la Gittaz 

Lieu-dit : Les Outards 

Parcelles : C 2450 et 78 classées en zone Aa 

PLU actuel  

 
Photo aérienne  

 
Source orthophoto : http://www.geoportail-des-savoie.org 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ttwb  

Compensation - GAEC de la Gittaz 

Lieudit : Riondet 

Parcelle : C 2018 classée en zone A 

PLU actuel  

 
Photo aérienne  

 
Source orthophoto : http://www.geoportail-des-savoie.org 

 

Lŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ttwb  

 

Photo 1 Façade Sud -Est 

 

Photo 2 Façade Nord- Ouest 

 

Photo 3 Façade Ouest 

 

http://www.geoportail-des-savoie.org/
http://www.geoportail-des-savoie.org/
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Lieu-dit :  Jourdan 

Parcelle : A 1366 classé en zone Aa 

PLU actuel  

 
Photo aérienne  

 
Source orthophoto : http://www.geoportail-des-savoie.org 

[ŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ttwb 

Lieu-dit :  Jourdan 

Parcelle : A 1240 classée en zone A 

PLU actuel  

 
Photo aérienne  

 
Source orthophoto : http://www.geoportail-des-savoie.org 

[ŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ttwb 

Photo 4 : Façade Nord 

 
  

Photo 5 : Façade Ouest 

 
 

http://www.geoportail-des-savoie.org/
http://www.geoportail-des-savoie.org/
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1.2.2 Evolutions envisagées  

Projet 1 : GAEC de la Gittaz 

Pour ce projet, les parcelles C450 et 78, actuellement classées en zone Aa, sont reclassées en zone A, 

pour ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н нлл m². 

 

9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

protégé, une surface supérieure est ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !ŀΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ C 2018, 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ о л20 m², située route du Plan du Mont, au lieu-dit « Riondet ». 

 

Figure 5 : Zonage actuel - GAEC de la Gittaz 

 

Figure 6 : Zonage proposé - GAEC de la Gittaz 

  

PasǎŀƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

2 200 m² de la zone 

Aa à A 
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Figure 7 : Zonage actuel - zone de compensation - GAEC de la Gittaz 

 

 

Figure 8 : Zonage proposé - zone de compensation - GAEC de la Gittaz 

 

PasǎŀƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

3 020 m² de la zone 

A à Aa 
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Projet 2 Υ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ς secteur Jourdan 
 
540 m² de la parcelle cadastrée A 1366, actuellement classés en zone Aa, sont reclassés en zone A pour 
permettre la réalisation du projet. En contrepartie, 545 m² situés au sud de la parcelle A 1240 classés 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! sont reclassés en zone Aa.  
 

Figure 9 : Zonage actuel ς A 1366 et 1240 

 
 

Figure 10 : Zonage proposé ς A 1366 et 1240 

 

PasǎŀƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

540 m² de la zone Aa 

à A 

PasǎŀƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

545 m² de la zone A 

à Aa 
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1.3 IDENTIFICATION DE 11 CONSTRUCTIONS POUVANT CHANGER DE DESTINATION EN 
½hb9 !DwL/h[9 9¢ L59b¢LCL/!¢Lhb 5Ω¦b .!¢La9b¢ !DwL/h[9  

1.3.1 Justifications des évolutions  

En raison des pratiques agricoles anciennes en vigueur dans le Beaufortain, la commune de Beaufort 

compte de très nombreuses constructions isolées qui avaient une double fonction : habitat et usage 

agricole avec étable et grange pour le foin, notamment.  

 

En effet, aǳǘǊŜŦƻƛǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł .ŜŀǳŦƻǊǘ ǊŜǇƻǎŀƛǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳe qui impliquait une 

mobilité saisonnière des agriculteurs au sein même du territoire. [Ŝǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴ 

bâtiment agricole adapté à leurs besoins à chaque « étage » de la montagne.  Ils y séjournaient pendant 

des périodes plus ou moins longues selon les activités agricoles (pâturage, fenaison, fabrication du 

fromage...). Ce mode de vie a conduit à la construction de nombreux bâtiments isolés, éparpillés sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǎΩŜǎǘ 

ƳƻŘŜǊƴƛǎŞŜ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘivité agricole 

ont ainsi perdu leur usage initial. 

 

Le PLU de Beaufort identifie trente-neuf constructions susceptibles de changer de destination au titre 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-11-нϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 

Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ нлмфΣ ŎŜ 

qui interdit toute évolution de ce patrimoine. Cette situation constitue un frein à leur évolution, alors 

ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǇŜǊŘǳ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΦ /Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ 

 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 

déjà un logement, et constituent dans certains cas des résidences principales. Ainsi, leur changement 

de destination ne générera pas de création de nouvellŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŜ Ŝƴ 

ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ 

ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭŜ ƻǳ Ł ƭŀ ƎǊŀƴƎŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

 

Autoriser, dans un cadre maîtrisé, le changement de destination de ces bâtiments permettra ainsi : 

 
- De ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ du territoire, 
- 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴΣ 
- De ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ 

qui affirme la volonté de « préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti de la commune », 
- Et de réutiliser le bâti existant, plutôt que de consommer des Espaces Naturels, Agricoles ou 

Forestiers (ENAF). 

 

 

Concernant les équipements déjà présents : 

 
- 4 ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ Τ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

pistes carrossables ou des voies privées. 
- 6 ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ, et deux bâtiments sont 
ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜnt ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ. 

- !ǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, mais trois bâtiments 
ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 
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9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 

règles sanitaires en vigueur.  

 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : 

- Deux bâtiments sont raccordés à des sources privées  
- 4 bâtiments pourraient être raccordés au réseau Les Villes 
- 2 bâtiments sont raccordés au réseau Boudin 
- 1 bâtiments pourrait être raccordé au réseau Les Prés ou Les Villes 
- 1 bâtiment est raccordé au réseau Le Perthuis ou Boudin  

 

Le tableau ci-ŘŜǎǎǳǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ-besoins est assurée pour tous les 

bâtiments raccordés ou raccordables au réseau public.  
 

 
 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜǊŀ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ ǇƻǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 
ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŀǘŜ ŘŜ 
2013. Même si certains bâtiments étaient alors désignés comme agricoles, cela fait parfois plus de 10 
ŀƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩȅ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ 
évolué, rendant ces bâtiments inadaptés et non fonctionnels au regard des pratiques agricoles 
actuelleǎΦ /Ŝǘ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ƭŀ 
réalité des usages actuels. 
 

Les constructions identifiées comme pouvant changer de destination et la justification de ces choix se 

trouvent dans le tableau ci-après.  
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Localisation Informations et photos 

Les CERNIX 

D 385 ς classement en A 

PLU actuel 

 
 

Photo aérienne 

 
Source orthophoto : http://www.geoportail-des-savoie.org 

 

 
o Accès devant le bâtiment au bord de la 

Route des Villes 
o Eau : raccordé (réseau les Villes) 
o Electricité : raccordé  
o Assainissement : individuel  
o Parcelle identifiée au PPR comme « zone 

non soumise aux phénomènes naturels 
cartographiés » 

o Stationnement possible  
o Usage : Ancien bâtiment agricole avec une 

partie logement   
o Proche du hameau de Cernix 
o Classé en zone Um dans le PLU précédent 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŎŜǎǎŞ il y a 4-5 ans 

  

 
 
 
 

 

 
 

Photo 6 : Façade Nord 

 
 

Photo 7 : Façade Sud 

 
  

http://www.geoportail-des-savoie.org/







































































































